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SEANCE N° 14 DU 05 DECEMBRE 2022 
29 questions, numérotées de 2022-378 à 2022-406 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

CIMETIERE - CONCESSIONS 
TARIFS AU 01.01.2023 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Sybille MANGE, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Lucienne VINCENT Yves GOASDOUE Ensemble de la séance 

 Jérémy PREVOST Bruno ASSELOT (378 à 388) Puis Angela PRESSE  
(389 à 406) 

 Täm NGUYEN Jean-François BRISSET 
Ensemble de la séance 

 Inès CHATE Subay SAHIN 
 

Absents  : Sylvie DUFOUR ; Sybille MANGE ; François LEPRINCE. 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2022-378 à 2022-2022-379 20 24 
2022-380 à 2022-385 21 24 
2022-386 à 2022-388 21 25 

  2022-389 22 26 
  2022-390 23 27 
  2022-391 24 27 
  2022-392 24 28 
  2022-393 24 27 
  2022-394  24 28 
  2022-395 24 27 
  2022-396 à 2022-398 24 28 
  2022-399 24 27 
  2022-400 à 2022-405 24 28 
  2022-406 25 29 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

29.11.2022 18 H 40 Yvette LERICHOMME 19 H 40 06.12.2022 07.12.2022 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Jacques DUPERRON 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 1 
Commission Vie 

Quotidienne Voirie – Etat 
Civil – Pièces d’Identité 

13 22.11.2022 4 

POLE 4 
Gestion financière 

13 23.11.2022 5 

CONSEIL Séance 14 05.12.2022 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

8 2022-385 

 

OBJET CIMETIERE - CONCESSIONS - TARIFS AU 01.01.2023 

DL/RB/JS 

 
 
 

Chers Collègues, 
 

Par délibération n° 2021-242 du 13 décembre 2021, le Conseil a fixé les tarifs des 
concessions. Il convient de procéder à leur réactualisation. Celle-ci intègre en partie l’augmentation 
des coûts liés d’une part, à l’énergie qui est nécessaire à l’entretien du site, et d’autre part, à des 
charges de personnel. L’augmentation proposée s’élève à 3,5%. Dans une optique de simplification, 
les montants sont arrondis à l’unité inférieure ou supérieure. 

 
 

 
 
 
 
 
 

ACHAT OU RENOUVELLEMENT POUR UNE DUREE IDENTIQUE 

TARIFS  2023 EN € 
(T.V.A. non applicable) 

ADULTES ENFANTS  
(jusqu’à 7 ans) 

 

15 ans 
1 corps 

30 ans 50 ans 15 ans 30 ans 

CONCESSIONS 

 
PLEINE 
TERRE 

81 

288 

 

58 

130  
AVEC 

CAVEAU 
A 

CONSTRUIRE 
 

 

940 

 

 
AVEC 

CAVEAU 
EXISTANT 

(selon 
disponibilité) 

 

491 1142 336 

 

15 ans 30 ans 

COLUMBARIUM 523 1047 

CONCESSION CINERAIRE OU 
CAVURNE 

174 349 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

05.12.2022 2022-385 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 
 
 
 
 

 

CAVEAU PROVISOIRE 

 Tarifs 
droit d’entrée 28 
par jour 2,50 

 
 

DISPERSION DES CENDRES « JARDIN DU SOUVENIR » 

Fourniture et gravure plaque 70 

 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

VOTER les tarifs exposés ci-dessus, applicables au 1er janvier 2023. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 
 
 
 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME Yves GOASDOUE 
 

RENOUVELLEMENT POUR UNE DUREE DIFFERENTE 

Les caveaux provisoires et les 
columbariums ne sont pas 

concernés par ces dispositions 
Modalités de calcul 

Réserve : 
possible uniquement pour les 

concessions pleines 
Tarif 

Concession de 30 ans pleine 
terre ou caveau arrivée à 

échéance  

Application du tarif 
correspondant à la 

durée 
15 ans 81 

CONVERSION POUR UNE DUREE SUPERIEURE 

Concession en cours pour une 
durée supérieure 

Le prix à payer sera obtenu en défalquant du tarif de la concession une 
somme égale à la valeur que représente la concession convertie en raison du 
temps restant encore à courir jusqu’à son expiration. 




